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Communiqué de presse

Paris, le 8 novembre 2005 

PARMONDE : Huit associations se regroupent autour du parrainage

A l’occasion de la Semaine de la Solidarité Internationale (du 12 au 20 novembre), huit associations actives dans le domaine du parrainage créent le mouvement PARMONDE, fondé sur un code déontologique commun. A travers ce code, les associations élaborent une définition commune de leur activité, mais surtout, elles s’engagent sur des principes de fonctionnement et sur une démarche de transparence financière, avec pour objectif final : mieux faire connaître le parrainage au grand public.

· huit associations unies autour d’un même concept

PARMONDE est composé de : Aide et Action, le Centre Français de Protection de l’Enfance, Enfants d’Asie, Partage, Plan France, SOS Enfants Sans Frontières, SOS Villages d’Enfants et Un Enfant par la Main.

Ces huit associations sont toutes actives dans le domaine de parrainage.

· Un code déontologique commun (cf annexe)

Préambule : Les associations de parrainage, membres de PARMONDE, soutiennent des enfants défavorisés des pays en développement et leur communauté. Ce mouvement humanitaire est un réel plaidoyer en faveur de l’enfance en difficulté dans le monde et du parrainage d’enfants.

Par conséquent, actrices d’un monde meilleur, ces associations de parrainage partagent les mêmes valeurs fondamentales et s’engagent sur des règles communes de déontologie visant au respect et à la promotion des droits de l’enfant.
· Définition du parrainage

Le parrainage est un moyen de solidarité durable, qui permet à des enfants défavorisés dans des pays en développement de vivre, au sein de leur communauté, une vie d’enfant grâce à une contribution régulière des parrains.

Le parrainage leur donne à terme les moyens de devenir des adultes autonomes et responsables.

Il permet d’assurer les besoins fondamentaux des enfants en respectant leur culture, leur environnement et leur mode de vie.

Le parrainage favorise la découverte de l’autre, l’ouverture sur le monde. C’est une solution efficace, moderne et durable.

Il prend des formes multiples : parrainage d'enfants, de projets, de classes, de villages d'enfants...

Les parrains connaissent les bénéficiaires de leur soutien financier, savent pourquoi les enfants ont besoin d’eux et voient les résultats concrets de leur aide. Ils peuvent, s'ils le souhaitent, correspondre avec les enfants par des échanges réguliers de courriers, dessins et photos.

Le parrainage est un engagement résiliable à tout moment. En cas d'arrêt d'un parrainage par un parrain, l'association s'engage à rechercher un parrain-relais et continue ainsi d'assurer la prise en charge de l'enfant.

Les associations de parrainage membres de PARMONDE sont garantes de la pérennité des actions qu’elles développent sur le terrain et de l’information régulière destinée aux parrains. Elles sont toutes contrôlées par un commissaire aux comptes qui assure la traçabilité des dons.

Informations pratiques :

Pour toute demande d’informations et/ou pour parrainer un enfant :

· www.parmonde.org
· numéro vert : à compléter
· adresse postale : à compléter
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